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Simplification des démarches administratives - Médecine de ville
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Texte de la question

Mme Marie Lebec attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la lourdeur des
procédures administratives dans la pratique de la médecine de ville. Au cours d'un échange avec un praticien de
sa circonscription, la députée a été informée de la lourdeur de certaines procédures administratives à réaliser
dans le cadre de la médecine de ville, notamment pour la délivrance en pharmacie du nécessaire pour des
perfusions sous-cutanées. Comprenant la nécessité de réaliser de telles procédures pour délivrer certains
traitements, elle souhaitait l'alerter sur l'effet dissuasif d'un tel dispositif administratif. Aussi, elle lui demande de
lui indiquer si des mesures seront prochainement à l'étude afin de simplifier les démarches administratives dans
le cadre de la médecine de ville et ainsi inciter les praticiens à orienter les patients vers ces modes de soins
plutôt que la pratique hospitalière.
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